
Quelques définitions et explications concernant le profil statistique du 
territoire desservi par la SADC Achigan-Montcalm 
 
Famille et ménage 
 

• Ménage privé : Personne ou groupe de personnes occupant un même 
logement 

 
• Composition de la famille de recensement : Classement des familles de 

recensement (c’est-à-dire un couple marié ou vivant en union libre, avec ou 
sans enfants, ou un parent seul vivant avec au moins un enfant dans le même 
logement) selon le nombre ou le groupe d’âge, ou les deux, des enfants à la 
maison. Un couple vivant en union libre peut être de sexe opposé ou de 
même sexe. Les « enfants » dans une famille de recensement incluent les 
petits-enfants vivant dans le ménage d’au moins un de leurs grands-parents, 
en l’absence des parents. 

 
• Revenu moyen des ménages : Valeur en dollars obtenue en additionnant le 

revenu total de tous les membres du ménage et en divisant cette somme par 
le nombre de ménages 

 
• État matrimonial : Situation conjugale d’une personne dans les faits. 
 
• Marié et en union libre : Personne mariée dont le conjoint est vivant à moins 

que le couple ne soit séparé ou divorcé et personne en union libre 
 
• Séparé, mais toujours légalement marié : Personne actuellement mariée 

qui n’a pas obtenu de divorce, mais qui vit sans son conjoint (pour quelque 
raison que ce soit autre que la maladie ou le travail). Les personnes séparées 
vivant en union libre ne font pas partie de cette catégorie. 

 
• Divorcé : Personne qui a obtenu un divorce et qui ne s’est pas remariée. Les 

personnes divorcées vivant en union libre ne font pas partie de cette 
catégorie. 

 
• Veuf ou veuve : Personne dont le conjoint est décédé et qui ne s’est pas 

remariée. Les veufs ou les veuves vivant en union libre ne font pas partie de 
cette catégorie. 

 
• Jamais légalement marié (célibataire) :Personne qui n’a jamais été mariée 

(y compris toute personne de moins de 15 ans) ou personne dont le mariage a 
été annulé et qui ne s’est pas remariés. Les célibataires vivant en union libre 
ne font pas partie de cette catégorie. 

 



L’Agriculture 
• Ferme de recensement : Ferme, ranch ou autre exploitation agricole où est 

produit dans l’intention de vendre au moins un des produits suivants : 
cultures, bétails, volaille, produits d’origine animale, produits de serre ou de 
pépinière, arbres de Noël, champignons, gazon, miel et produits de la sève 
d’érable. 

 
• Exploitant agricole : Personne responsable de prendre au jour le jour les 

décisions de gestion nécessaires à la bonne marche de la ferme de 
recensement 

 
• Forme juridique : Une entreprise constituée en société est une entreprise 

ou une ferme ou l’exercice d’une profession ayant une entité juridique 
constituée sous le régime de lois provinciales ou fédérales. Une entreprise 
ou une ferme ou l’exercice d’une profession non constituée en société ne 
représente pas une entité juridique distincte ; il peut toutefois s’agir d’une 
société en nom collectif, d’une entreprise familiale ou d’une entreprise 
exploitée par le propriétaire. 

 
• Facteur de conversion : 
 

 
1 acre   =   0,40 hectare   =   1,18 
arpents 
1 hectare   =   2,47 acres   =   2,92 
arpents 
1 arpent   =   0,85 acre   =   0,34 
hectare 
 

 
Recensement agricole : À cause de contraintes de confidentialité, les données 
pour une ou plusieurs régions géographiques adjacentes à certaines 
municipalités comptant très peu de fermes ont été combinées avec les données 
une subdivision de recensement unifiée ou d’une division de recensement.  

 
Voici donc les régions géographiques combinées de notre SADC : 

 
� Saint-Roch-de-L’Achigan comprend aussi Saint-Roch-Ouest. 
� Saint-Alexis inclus le village et la paroisse. 
� Sainte-Julienne comprend Saint-Calixte. 
� L’Épiphanie comprend la ville et la paroisse. 
� Repentigny englobe aussi Charlemagne. 

 



Le marché du travail 
• Population active (pendant la semaine de référence) : Personnes qui 

étaient soit occupées, soit en chômage pendant la semaine (du dimanche au 
samedi) ayant précédé le jour du recensement  

 
Population active     =     Personnes occupées     +     Chômeurs 

 
• Taux d’activité : Pourcentage de la population active pendant la semaine (du 

dimanche au samedi) ayant précédé le jour du recensement par rapport aux 
personnes âgées de 15 ans et plus 

 
 Le taux d’activité d’un groupe donné (âge, sexe, état matrimonial, région 
géographique, etc.) correspond au nombre total d’actifs dans ce groupe, 
exprimé en pourcentage des personnes âgées de 15 ans et plus de ce 
groupe.  

 
• Chômeurs (pendant la semaine de référence) : Personnes qui, pendant la 

semaine (du dimanche au samedi) ayant précédé le jour du recensement, 
étaient sans emploi salarié et sans travail à leur compte, étaient prêtes à 
travailler et :   

a) avaient activement cherché un emploi salarié au cours des quatre 
semaines précédentes; ou 

b) avaient été mises à pied mais prévoyaient reprendre leur emploi; ou 
c) avaient pris des arrangements définis en vue de se présenter à un 

nouvel emploi dans les quatre semaines suivantes. 
 

• Taux de chômage (pendant la semaine de référence) : Pourcentage de la 
population en chômage par rapport à la population active pendant la semaine 
(du dimanche au samedi) ayant précédé le jour du recensement  

 
Le taux de chômage d’un groupe donné (âge, sexe, état matrimonial, région 
géographique, etc.) correspond au nombre de chômeurs dans ce groupe 
exprimé en pourcentage de la population active dans ce groupe pendant la 
semaine ayant précédé le recensement. 

 
• Population occupée (pendant la semaine de référence) : Personnes qui, 

au cours de la semaine (du dimanche au samedi) ayant précédé le jour du 
recensement : 

a) avaient fait un travail quelconque à un emploi salarié ou à leur compte 
ou sans rémunération ferme ou une entreprise familiale ou dans 
l’exercice d’une profession; 

b) étaient temporairement absentes de leur travail ou de l’entreprise, avec 
ou sans rémunération, toute la semaine à cause de vacances, d’une 
maladie, d’un conflit de travail à leur lieu de travail, ou encore pour 
d’autres raisons. 

 



• Taux d’emploi (pendant la semaine de référence) : Pourcentage de la 
population occupée au cours de la semaine (du dimanche au samedi) ayant 
précédé le jour du recensement, par rapport au pourcentage de la population 
de 15 ans et plus. 

 
Le taux d’emploi pour un groupe donné (âge, sexe état matrimonial, région 
géographique, etc.) correspond au nombre de personnes occupées dans ce 
groupe, exprimé en pourcentage des personnes âgées d 15 ans et plus, de ce 
groupe.     
 

• Revenu moyen des particuliers : Valeur en dollars obtenue en additionnant 
le revenu  total des particuliers et en divisant cette somme par le nombre de 
particuliers ayant un revenu. 

 
 

Les secteurs économiques 
 
• Secteur primaire :  

- Industries agricoles et services connexes 
- Industries de la pêche et du piégeage 
- Industries de l’exploitation forestière et des services forestiers 
- Industries des mines, broyage, carrières... 

 
• Secteur secondaire :  

- Industries manufacturières 
- Industries de la construction 

 
• Secteur tertiaire :  

- Industries du transport et de l’entreposage 
- Industries des communications et autres services publics 
- Industries du commerce de gros 
- Industries du commerce de détail 
- Industries des intermédiaires financiers et des assurances 
- Industries des services immobiliers et agences d’assurances 
- Industries des services aux entreprises 
- Industries des services gouvernementaux 
- Industries des services d’enseignement 
- Industries des services de soins de santé et services sociaux 
- Industries de l’hébergement et de la restauration 
- Autres industries de services 



 
Villes affectées par les fusions municipales Nouvelle appellation 
Saint-Lin 
Ville des Laurentides Saint-Lin-Laurentides 

New-Glasgow 
Sainte-Sophie Sainte-Sophie 

L’Assomption 
Saint-Gérard-Majella L’Assomption 

Le Gardeur 
Repentigny Repentigny 

 
 
La couverture de base de la SADC comprend désormais la ville de Repentigny et celle 
de Charlemagne 
 
 

 
Signes conventionnels :  .. Donnée non disponible. 
 x Valeur supprimée pour protéger la confidentialité 

en vertu de la Loi sur la statistique. 
  __ Valeur soulignée pour signifier que celle-ci ne 

correspond pas exactement à la somme des 
parties précédentes étant donné qu’elles 
contiennent une ou des valeurs supprimés. Cette 
valeur peut par le fait même être non 
représentative et limite la comparabilité des 
données avec les autres années quand il s’agit de 
la variable Total SADC Achigan-Montcalm.   

 
Note : Les totaux de certains tableaux peuvent ne pas correspondre nécessairement à 

la somme      des parties, en raison de l’arrondissement des données.    
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